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(en bref) 
Le CSE    

Réunion du 12 juillet 2023 

Cette première réunion du CSE a été consacrée à la mise en place du Bureau (un secrétaire, une trésorière et 
leurs deux adjoints) ainsi que des 8 Commissions suivantes :  
 Quatre Commissions obligatoires constituées chez BPCE-IT de 5 membres (Commission Économique, Com-

mission Égalité Professionnelle, Commission Formation, et Commission d’information et d’aide au Logement)  
 Une Commission Santé, Sécurité et Conditions de Travail (CSSCT) de 14 membres  
 Une Commission Réclamations Individuelles ou Collectives (CRIC) de 6 membres 

 Une Commission Activités Sociales et Culturelles Centrales (7 membres) et, 
 Une Commission Voyages (7 membres).  
 

À l’issue du vote des élu-es du CSE, sur les 58 postes à pourvoir (4 membres du bureau et toutes Commissions 
confondues), voici les résultats par organisations syndicales : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SUD-Solidaires sera représenté uniquement à la CSSCT (sur Strasbourg/Nancy) et à la CRIC. Nous avions pour-
tant des candidat-es dans toutes les Commissions ainsi qu’au bureau (poste de secrétaire adjointe).  
Si nous raisonnons en termes de liste commune, lors du résultat des élections professionnelles de juin dernier, 
SUD et CGT représentent 25,6% du nombre total d’élu-es (soit normalement un ou une élue sur un bureau de 4 
membres). 
Mais c’était sans tenir compte de la CFDT, qui s’est entendue avec l’Unsa pour écarter autant que possible 
SUD, elle est la seule OS dont le taux de membres dans les commissions est très largement supérieur à son 
pourcentage d’élu-es au CSE, avec en particulier 3 élu-es sur 4 au Bureau (soit 75%) et 6 élu-es sur 7 (soit 85%) 
à la Commission Voyages !  

Commission Sécurité, Santé et Conditions de travail (CSSCT) : 
 

En ce qui concerne la CSSCT, l’objectif était bien entendu d’avoir au minimum un-e représentant-e par site, ce qui 
a été impossible sans recourir à une volontaire d’un autre site, en l’occurrence Nathalie LEFEVRE du site de Stras-
bourg, qui s’est portée candidate pour représenter le site de Nancy qui n’avait aucun-e volontaire. Cette charge de 
travail additionnelle sera effectuée sans l’ajout de moyens en temps supplémentaire !  

Commission des Réclamations Individuelles ou Collectives (CRIC)  
 

Voici un rappel du fonctionnement de la CRIC. Les Réclamations Individuelles ou Collectives (qui, avant juin 
2019, faisaient partie des attributions des Délégué-es du Personnel) sont à présent portées par tou-tes les élu
-es, titulaires ou suppléant-es au CSE.  
Les salarié-es peuvent donc s’adresser à n’importe quel-le élu-e au CSE pour leur demander de transmettre à 
la direction (de façon anonyme ou pas) leurs demandes, plaintes, questions, etc. sur tous sujets individuels ou 
collectifs en lien avec leur vie professionnelle.  

Organisations 
Syndicales 

Nombre d’élu-es au CSE 

(ce qui représente en %) 
Nombres d’élu-es dans les Com-
missions 

(ce qui représente en %) 
CFDT 19 personnes (44,2%) 35 élu-es (60,3%) 
UNSA 11 personnes (25,6%) 14 élu-es (24,1%) 
SUD-Solidaires 7 personnes (16,3%) 2 élues (3,4%) 
CGT 4 personnes (9,3%) 4 élu-es (6,9%) 
CFTC 2 personnes (4,7%) 3 élus (5,2%) 
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Vos représentant-es SUD-Solidaires au CSE 
vous souhaitent d’avoir ou de bien profiter de  

vos congés d’été : 
 

 

Valérie ESPAIGNET, Nathalie LEFEVRE, Corinne SAVIN, 
 Benoît POMATTO, Philippe GERARDOT, Nicolas GUERIN, Romain SIMONET                             

et Daniel THIRARD. 

 

Voici la liste des référent-es locaux SUD-Solidaires  
que vous pourrez éventuellement solliciter si vous le souhaitez :  

 

 

 

 

 

 

 

Les Réclamations Individuelles ou Collectives seront transmises par les référent-es locaux à la direction via une BAL 
spécialement créée à cet effet. Enfin, une Commission de 6 membres a été désignée pour traiter trimestriellement 
les réclamations « pour lesquelles une difficulté pourrait demeurer ou pourrait relever de la marche générale de 
l’entreprise dans le cadre des attributions du CSE ».  
N’hésitez pas à consulter le lien intranet où se retrouvent les questions posées et les réponses de la direc-
tion (lien malheureusement mis à jour qu’une fois par trimestre) : <Lien> 

Questions diverses 
 

SUD-Solidaires s’est fait le porte-parole des pré-
occupations des collègues qui vont rencontrer de 
grandes difficultés à se rendre entre le 7 et le 18 
août (durant le plan de sobriété énergétique) sur 
les sites de repli en raison de la fermeture totale 
en particulier des 2 sites franciliens (Odyssey et 
Charenton/Nouveau-Bercy) car durant cette 
même période la RATP annonce des fermetures 
(partielles) de lignes de métro (6, 14,…), du RER A 
entre Nation et Vincennes…) et de Tram afin de 
réaliser des travaux. 
 

La direction a répondu que selon elle la possibili-
té de venir travailler sur ces sites de repli sera 
assurée par la RATP très certainement par des 
bus. 
Il est conseillé aux collègues qui rencontreraient 
des situations individuelles particulières de se 
rapprocher dès à présent de leur responsable 
pour trouver la solution la plus appropriée. 

Activités sociales et culturelles : 
 

Afin d’assurer la continuité des activités locales déjà enga-
gées par le précédent CSE, il a été décidé à l’unanimité de 
proroger les mandats des référents locaux, élu-es ou non, qui 
s’étaient porté-es volontaires pour animer des activités sur 
leurs sites. Les référents locaux ASC seront renouvelés dans 
le cadre du CSE à partir de septembre.  
 

Le CSE a voté le transfert des biens du précédent CSE et a 
choisi à l’unanimité de ne pas transférer une partie du résul-
tat AEP (souvent appelé « budget de fonctionnement ») vers 
le budget des activités sociales et culturelles comme la loi le 
permet. Pour rappel, le CSE doit financer sur son budget AEP 
les éventuelles expertises qu’il serait amené à voter.  
 

Pour ce qui concerne la Commission Voyages constituée de 
7 membres elle comprend 6 élu-es CFDT (soit 85%) et 1 élu 
UNSA, autant vous dire que cela va être compliqué pour SUD
-Solidaires d’y être actif et force de propositions, puisque 
notre seule élue SUD-Solidaires présente lors du mandat pré-
cédent en a été exclue par vote majoritaire des élu-es CFDT 
et UNSA.   

Valérie ESPAIGNET (Odyssey) 
Philippe GERARDOT (Nancy) 

Nicolas GUERIN (Nantes) 
Nathalie LEFEVRE (Strasbourg) 

 

Benoît POMATTO (Nantes)  
Corinne SAVIN (Lyon) 

Romain SIMONET (Dijon).  

 

https://groupebpce.sharepoint.com/sites/BPCE-IT-PRD-Intranet-rh/rh/SitePages/IRP%20Archives%20r%C3%A9unions%20DP%202016%20-%202019.aspx

